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Pr&entsi M; de Boisanger ( France ) - Prksident 
M, Yalcin ( Turquie) 
M; Porter ( Etats- 

Thl3.c~ > 
M, de Azcarate - Secr4taire Principal 
M; Reuven Shiloah - Reprkmtants de IlEtat 
M; Elias Sassan d'Israël 

Le PRESIDENT denande aux représentants isra&iens srils ont 
a faire part de renseignenents nouveaux ou de vues nouvelles 
i la Comission i la suite de leurs consultations a Tel Aviv 
au cours de la suspension des conversations de Lausanne; 

M; SHILOAH rappelle que sa dé18gation a toujours eu'pour 
politique de collaborer avec la Cormission et avec les d616gations 
arabes en vue de parvenir h un rbglonent dcifinitlf, Bien qu l'on 
ait parcouru un champ tris vaste au cours de la preni&o partie 
de la conf6rcnce de Lausanne, en apparence il semble que Von 
ait r6alis6 peu de progrOs tangibles et que Ifon ait abouti à 
un2 inpasse, Son gouverneaent srcst donc offorce, au cours de 
la suspension, de trouver des noyons do sortir 22 cette inpasse; 

Au cours de la preniÉre partie de la session la d6lQgation 
israblienno a semis certaines propositions, visant la procbdura, 
dont elle aspbrait quralles favoriseraient les progrbs des 
travaux do la Comission, Toutefois par suite de lratnosph&e 
des convorsationsl oos suggestions nlont pas produit La rbaction 
espar&e; Le gouvernonont isra&ien en ost donc venu b la 
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conclusion que, sans abnndomor son point do vue fondarsental. 
SC?lOn leqUe toutcs les questions dopendent les unes des autres, 
il Peut accepter de rotirer une question, colle dos r&hgi6s, 
de son cadre et de la placer on t6to de liste,, I,a d616gation 
i.sra~lienne a toujours ostin6 quo les dé16gations arabes dta$.ent 
VOllUES ?i Lausanne non pour négocier la paix nais pour discuter 

de la question dos réfugiCs; la d616gation israélionno ne peut 
accoptor cott0 façon d’abordor la quostian puisqulello nain- 
tient que la question des r6fugi6s nlost qu’uno partlo du pro- 
bl%Le d r onser~ble, Cependant, naintcnant, sa ddlégation accoptc- 
ra droxanincr d’abord la question des rc$fugi6s, otant entendu 

que tous les engaganonts quo prendra I~rai31 nc seront ox6cut6s 
que dans le cadre d’un r6glcuent géndral ot que cet cxanon no 
sors que 10 prwier d’une sbrio dtoxanons visant tous les 
Points que conporte la ‘roglenent g&éral, Lorsque cet examn 
corzmencora, sa dblhgation sera p..+te 21 prendre un engager.lent 

Précis en ce qui concerna le nombre de r&fugi(s qufIsrac~ 
sera dispos6 & r&absorber; Cet ungagonont, toutefois, soTa 
sujet h deux r6smvcs; en prmier lieu, tout projet acccpt6 do 

part et dfautro, ne sera nis on oeuvre que sr5.1 y a accord, ou 

espoir dtun accord iminont, sur le rtglenont général et, en 
second lieu, Isracl no pourra uattrs a cxocution aucun projet 
do rapatrionont si ce n’est en tant que partie du plan g6n6ral 
d~i.nstcllation do tous les rofugibs, 

Sans vouloir, au nornent pr6sont, srengagor dans uno dis- 

cussion relative h la ppocodurc, M, Shiloah rappcllo que, Peu 
de tmps avant ‘la susponsion, M, Eytan a sugg6ré & la COWXi.SSiO~ 

,i6tablissonant dtun certain noabrc dc corrit6s char& dfhtudiQr 
une shrio de questions pratiques ayant trait au rgglonent d6- 
finitif; Bien que la Comission ait trou-vo certains avantages 
i cc plan, ollo~ ;i osti& que JC nomnt ad6quat pour s t engager 
dans me telle procédur i: nt6tait pas encore venu. Maintonant 7 

cependant, aprbs la conclusion do la derni?Xw convent@n dtar- 
nistico, M, Shiloah .estim quo .llatnosph&ro antre Israox at 
les Etats arabes siest nodifide et quIil pourrait ôtro approPrib 
do consid6ror a nouvoau la suggestion do M, Eytan, Sa dhlhgation 
n~insfsto pas pour qw tous 10s conitbs comcncont ILeux travaux 
en nc”uc tonps j 0110 est prôte h commncer par Un coLXLt6 SUT la 
question des r6fugi6s. 13, Ostm t0h3f0is p3 S~"IC~ comissfon 
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Prenait uno dhcision, qu+mccptoraient ICS Parties, suivant 
laquollo Uno SCrie do COS co1:lit6s serait établie en fxwpS voulu, 
cotte d6cision nido+.t au progrbs des conversations. Sa .d61& 
gation collaborom h touto suggestion raisonnable qui lui sera 
f@tc,, miS lo ropr6scntant ospEre quIil sera indiqu6 nOttonont 
que lroxit~en de toute question fait partie drune tentative visane 
à donner uno solution au problbrm .d~onsonbla, 

Le PREXIDENT rcmoreio M. Shiloah de ses obsarvat%ons~ La 
Comission aAou.jours été d'avis que toutes les questions pcn- 
dantcs sont li6cs 16s unes a~g autres et no pouvont mcovoir do 
solution s6par6nent. Bien que lfon SO soit trou-v&, dans le PassA, 
en face de difficult6s, il cstine,qutun changemont~rîarqU~ s'est 
produit dans l'attitude g6n6ralo des dél&gationsarabesj change- 
nont qui est nis en 6vidcnco par 10 fait qutcllos acceptant le 
Projet de oor~mniqu6 à. la presse que la Connission est sur le 
point de publier, 

En ce qui concerne les conitbs, il fait rcnarquos que la 
Com.!ission a toujours approuv6 le principe do,cotto suggestion, 
Elle va naintenant cxarA.nor la quosticin a nouveau ot d6tomincr 
s& le nomnt aPpropri6 est venu pour mttro en oeuvre mtte pro- 
position; 

Lc Président pense quril serait utile ot constructif djen- 
troprendre uno 6tudo plus conplete de:-la question des r&ugi& 
iim&diatenont, II conprend 30s vues de la d&16ga,tion isra6lionne 
SUI+ cotte question et ostine que ics d616gations arabes dovraienk 
ôtre disposdos a prendre certaines r.msures nécossairos~ Toutefois 
avant de srongagcr dans une telle discussion gonérale, la CoIXliS- 
sti,on souhaiterait obtenir de la dél6gation isra6lienno certaines 
indications nouvelles on ce qui conccrne ses intentions a Ll~ga~d. 
des réfugiés; 

Mo SBILCAH dit quIil voudrait consulter ses collcgues de la 
d61égation israélienne on CC qui concorno la rznni&o dont seront 
Prhsontées COS propositions d6taill&s, . 

Quant au communiqué de prossa,,"M. Shiloah se dmande si 
ir@rlPloi. de Ifexpression rraccord fornoi'~ ( forma1 agreo&nt > 
est apl.S0p&5 j il donande s ii1 y a janais eu d loxamm forne de 
la ques-f$ion entre la Corxxission et les d6légations arabes OU un 

acte fo&~ol dfaccord 6nanant de ces dcrnibres; 
! 



Lo PRESIDENT explique que l~exprossion mploy6e n'a pas 6th 
Iraccord fornel~~ nais ~~assuranccs foruellostl dans lc sens dlassw 

rances cxprossos qui peuvent no pas avoir néccssaironent un 
ce~2ctktw forml ou être Ccritcs, Il n'y a ou aucune séance au 
cours de lnquellc 10s d616gations arabes aient pris d'cn~agonent 

fornol p&cis, nais elles ont approuva 10 texte du comuniqud 

tel quril leur a 6tO SOU~:~S. ti Prbsidunt cstiuc que 10s rJots 

ttassurancos expresses11 pourraient raaplacor la pro&&e expression 

dtant donno qutils indiquent plus clairouent la signification 
visécr 

M, PORTER donandc si la d616gation isra6~lionno se trouve 
2r prk3cnt 
principes 
sourJottra 
r6fugiAso 

en nesure de faire connaftre, en ternes g&.&raux, les 
sur lesquels elle a fond6 les propositions quiollo 
ultérieurmont en ce qui concerne Xc probl?mo des 

. - 
M, SHILOkH d6clare h nouveau que sa dal&gation ne fera des 

observations plus d&taill&es qu~ult&mwz.mont . Dans l~onsenblo, 
toutefois, les principes sur lesquels s'est fondé son Gouvernoncnt 
pour parvenir h ses, conclusions sont les suivants: tout dtabord 
il sfcst offor& dl' arriver h un chiffre qui constituerait une 

inportante contribution au rbglenont d6finitif du probl%m; 
on second lieu, il :1 étendu ce chiffre jusquih la lirA.te de sa 
capacit6 dlabsorption des réfugiés sans niner la s6curit6 do 
1IEtat dtIsra%; et* en trois&e lieu il s'est assur que CQ 

chiffra correspond au nonbre mximm qufIsraC1 pourrait absorber, 
dtun point de vuc kononiquo, 

En rdponse à une question de Mm Porter visant i savoir i 
quel nonent sa d616gation pourrait faire des propositions plus 
prkisas, M, Shiloah domnde à la C!ormission de d6teminer Si - 
les d6lbgetions arabes sont, ou ne sont pas, dispos6es b abordor 
la question des refugi&s en tant que prornicr point do lrexamn 
d'un rbglemnt g6ndllal dlenscnble, Si les d&igctions arabes 
nainticnnont toujours quril faut que tous les r6fugi6s soient 
rapatrih imbdiatcnent9 sans accepter de base en vue de discus- 
sions ultérieures, il estine qu'il serait ifi, 

~at4oa Yx:' :ine lm CStzi~.s c1 ï+5s'.ch;iffres, 
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K, PORTER dcrlande si la d6lbgation isra6licnne peut faire 
des suggestions au sujet d'un r<glenent g&z&ral dtensenblo 
du problke des réfugihs; 

M, SHILOAH r6pond quo sa ddlhgation nla pas 6tabli do plan 
d6taillé conplct puisquton no dispose pas do toutas les donndcs 
rhossaircs, Cependant, sn-ghoral, et en détail sur certains 
points, il serait dispos6 B somettrc à la Cormission, dans leurs 
grandes lignes, 10s vuos do son Gouvornenent sur un r~glenont 
dofinitif, Si l'on s*cngage dans un cxanon gt-hhal, sa délégation 
aura besoin de quelques jours pour mener h Lausanne cortains 
experts qui travaillent sur cette question depuis quelque twps 
et dont l'avis serait n8cossairo. 


